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SÉANCE DU 16 DÉCEMBRE 2025

L’an deux mille  vingt-cinq,  le  seize décembre à dix-huit  heures,  le  Conseil  Communautaire 
régulièrement convoqué, s’est réuni au siège de la communauté de communes, 12 place de Jaca 
à Oloron Sainte-Marie (64400) sous la présidence de Bernard UTHURRY,

Date de convocation : vendredi 5 décembre 2025
Secrétaire de séance : Dany BARRAUD

Etaient présents 46 titulaires et 13 conseillers ayant donné pouvoir, le quorum étant ainsi atteint,

Présents     : Dany  BARRAUD,  André  BERNOS,  Jean-François  CASAUX,  Gilbert 
HONDAREITE, Pierre CASABONNE, Bernard MORA,  Jacques CAZAURANG, 
Henri  BELLEGARDE,  Françoise  ASSAD,  Philippe  VIGNEAU,  Sylvie  BETAT, 
Maryse ARTIGAU, Suzanne SAGE, Philippe PECAUT,  Claude LACOUR,  Jean 
SARASOLA,  Jean  LABORDE, Lydie  ALTHAPÉ,  Claude  BERNIARD,  Michèle 
CAZADOUMECQ,  Laurent  KELLER,  Bernard  AURISSET,  Patrick  DRILHOLE, 
Marthe CLOT, Jean-Luc ESTOURNÈS, Marc OXIBAR, Marie-Lyse BISTUÉ, Sami 
BOURI,  Philippe  GARROTÉ,  André  LABARTHE,  Daniel  LACRAMPE,  Flora 
LAPERNE, Frédéric LOUSTAU, Jean-Paul PORTESSENY, Brigitte ROSSI, Anne 
SAOUTER,  Bernard  UTHURRY,  Raymond  VILLALBA,  Muriel  BIOT,  Alain 
QUINTANA, Marie-Annie FOURNIER, Aurore GUEBARA, Louis BENOIT, Bruno 
JUNGALAS, Martine MIRANDE, Jacques MARQUÈZE, 

Pouvoirs : Marie-Pierre CASTAINGS à Pierre CASABONNE, Jean-Jacques BORDENAVE 
à Françoise ASSAD, Jean-Michel IDOIPE à Flora LAPERNE, Patrick MAUNAS à 
Louis BENOIT, Jean CONTOU-CARRERE à Philippe GARROTÉ, Emmanuelle 
GRACIA  à  Anne  SAOUTER,  Chantal  LECOMTE  à  Raymond  VILLALBA, 
Dominique  QUEHEILLE  à  Marie-Lyse  BISTUÉ,  Christine  CABON  à  Lydie 
ALTHAPÉ, Anne BARBET à Brigitte ROSSI, Sandrine HIRSCHINGER à Bernard 
AURISSET, Fabienne MÈNE-SAFFRANÉ à Marc OXIBAR, Stéphane LARTIGUE 
à Frédéric LOUSTAU 

Absents : Jean-Claude  COSTE,  Fabienne  TOUVARD,  Ophélie  ESCOT,  Alain 
CAMSUSOU,  Jean  CASABONNE,  Philippe  SANSAMAT,  Adrien  LEHMANN, 



Michel  CONTOU-CARRÈRE,  Cédric  PUCHEU,  Gérard  LEPRÊTRE,  Laurence 
DUPRIEZ,  Saïd  SOUITA,  Pierre  BAHOUM,  Elisabeth  MIQUEU,  Christophe 
GUERY

RAPPORT N° 251216-24-ADM-

INFORMATIQUE – LAFIBRE 64

DÉPLOIEMENT DU DISPOSITIF “BOUCLIER CYBER64”

Élaboré en 2022 et déployé depuis janvier 2023, le dispositif « Bouclier Cyber64 » a démontré son 
utilité  en ayant  permis  à  335 communes et  6  communautés  de communes des Pyrénées-
Atlantiques de bénéficier, sans reste à charge, d'un socle de services et d'outils de cybersécurité 
française et européenne : antispam, antivirus de dernière génération, gestionnaire de mots de 
passe, sauvegarde des données sécurisée dans un cloud souverain.

Cela représente plus de 900 PC protégés, plus de 600 coffres-forts de mots de passe ouverts, 
plus de 1300 adresses email protégées contre les spams et tentatives d'hameçonnage et plus de 
20 To de données sauvegardées.

A ce jour, et depuis la mise en place du dispositif, aucune commune bénéficiaire n'a été victime 
d'une cyberattaque. Toutefois, les risques demeurent et les menaces ne cessent de croître. La 
nécessité de poursuivre l'accompagnement des collectivités s'impose.

Cofinancé par l'ANSSI à hauteur de 70 % pour une durée de trois ans, et à 30 % par La Fibre64, le 
« Bouclier Cyber64 » prendra fin le 31 décembre 2025 conformément à la convention signée avec 
le SGDSN en 2023.

Considérant la volonté du Syndicat Mixte de maintenir un niveau élevé de sécurité informatique 
dans la majorité des communes et communautés de communes du département, il est proposé 
de prolonger le dispositif pour une durée de trois ans, soit jusqu'au 31 décembre 2028 et d'étendre 
le dispositif aux PC des écoles publiques gérées par les communes ou toute autre structure 
compétente en matière scolaire.

Pour les bénéficiaires actuels du dispositif, les modalités de financement restent inchangées, 
avec une prise en charge à 100 % et un reste à charge à zéro à périmètre constant. Toutes les 
communes et communautés de communes bénéficiaires à ce jour continueront à bénéficier du 
dispositif pendant 3 années de plus jusqu'au 31 décembre 2028, via un avenant type annexé à la 
présente délibération. Les outils proposés dans le cadre du dispositif (antispam, gestionnaire de 
mots de passe, sauvegarde à distance, antivirus) restent identiques.

Le financement se faisant à périmètre constant (nombre de licence et espace de stockage au 
30/09/2025), toute demande supplémentaire sera soumise à devis via la centrale d'achat de la 
Fibre64 à des conditions tarifaires négociées.

Pour les communes n'ayant pas encore adhéré au bouclier cyber64, il restait possible de rejoindre 
le dispositif jusqu'au 30 septembre 2025.



L'avenant n°1 à la convention relative au déploiement du Bouclier Cyber64 en annexe de la 
présente fixe les dispositions modifiées.

Ouï cet exposé

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité :

- AUTORISE le Président à signer l’avenant à la convention avec LAFIBRE 64,

- ADOPTE le présent rapport.

Ainsi délibéré à OLORON STE MARIE, ledit jour 16 décembre 2025
Pour extrait certifié conforme

Suivent les signatures

Le secrétaire de séance Le Président

Signé DB Signé BU

Dany BARRAUD Bernard UTHURRY


